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Arrêté Ministériel n°1949 en date du 12 février 2013

Arrêté Ministériel n°1949 en date du 12 février 2013 portant création

et fonctionnement du Comité de pilotage du Forum National sur

l’Emploi

Article premier. - Il est créé un comité de pilotage chargé de la préparation et de l’organisation du
Forum National sur l’Emploi prévu au courant du premier semestre de l’année 2013.

Art. 2. - Le Comité de pilotage est présidé par le Ministre de la Jeunesse, de l’Emploi et de la
Promotion des Valeurs civiques.
Il est composé comme suit :
- Représentant de la Présidence de la République (01) ;
- Représentants de la Primature (01) ;
- Représentants des Départements Ministériels (24) ;
- Représentants de l’Assemblée nationale ;
- Représentant du Conseil Economique, Social et Environnemental ;
- Délégué à la Réforme de l’Etat et à l’Assistance Technique (DREAT) ;
- Président de l’Union des Associations d’Elus Locaux (UAEL) ;
- Président de l’Union des Maires du Sénégal UMS) ;
- Président de l’Union nationale des Chambres de Commerce, d’Industrie et d’Agriculture ;
- Président de l’Union nationale des Chambres des Métiers ;
- Président du Comité national du Dialogue Social (CNDS) ;
- Président du MEDS ;
- Président du CNP ;
- Président de la CNES ;
- Président de l’UNACOIS ;
- Secrétaire général de la CNTS ;
- Secrétaire général de l’UNSAS ;
- Secrétaire général de la CSA ;
- Secrétaire général de la CNTS/FC ;
- Président du Conseil national de la Jeunesse ;
- Partenaires Techniques ;
Le Comité peut s’adjoindre toute compétence utile.
Le Comité se réunit sur convocation de son 
Président, chaque fois que de besoin.

Art. 3. - Le Comité de pilotage a pour mission de :
- valider les TDR destinés à la préparation et à l’organisation du Forum national et des Foras
Régionaux ;
- superviser la tenue des foras régionaux présidés par les Gouverneurs de régions ;
- valider les propositions techniques présentées par le Comité Scientifique ;
- arrêter les modalités pratiques d’organisation matérielle du Forum ;
- évaluer les résultats du Forum et proposer les mesures d’exécution de mise en œuvre et de suivi
des Recommandations arrêtées.

Art. 4. - Le Comité de pilotage est assisté dans l’exécution de ses missions par :
- un Comité scientifique coordonné par le Directeur de l’Emploi ;
- des cellules sectorielles présidées par les Ministres ;
- des comités régionaux présidés par les Gouverneurs.

Art. 5. - Le Ministère de l’Economie et des Finances et le Ministère de la Jeunesse, de l’Emploi et de
la Promotion des valeurs civiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.
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